
FÊTE DU MUSÉUM – CONCOURS DE DESSIN
organisé dans le cadre de la fête du Muséum d’histoire naturel de la ville de Genève le 7 juin 2009

sur le thème : « S’il te plaît, dessine-moi un animal »
avec l’aide des Maisons de quartier de Champel, Eaux-Vives et Chausse-coq

Article 1 
Le Muséum d’histoire naturelle, dans le cadre de la fête du 7 juin organise un concours de dessin.  
Ce concours est ouvert aux enfants âgés de 4 à 12 ans. La participation est gratuite et s’adresse aux personnes de 
manière individuelle. Un seul dessin par personne est autorisé.

Article 2 
Les dessins sont réalisés sous le contrôle des Maisons de quartier de Champel, Chausse-Coq et des Eaux-Vives, la semaine 
du 25 au 31 mai 2009 au plus tard. 
 
Article 3 
Les dessins doivent être réalisés sur du papier de format A4. Toutes les techniques picturales peuvent être envisagées pour 
la réalisation des dessins. Un titre est donné au dessin. 
 
Article 4 
Doivent obligatoirement y figurer le nom, le prénom, l’adresse, et l’âge de l’enfant.  
 
Article 5 
Les dessins reçus seront répartis, en fonction de l’âge des participants, dans une des trois catégories suivantes : 
• Catégorie 1 : 4 à 7 ans 
• Catégorie 2 : 8 à 10 ans 
• Catégorie 3 : 11 à 12 ans. 
 
Pour chacune des trois catégories, 3 dessins seront sélectionnés pour leur qualité artistique, leur pertinence par rapport au 
thème et l’originalité. 
 
Article 6 
Le jury se composera des personnes suivantes: 
• Un artiste 
• Un représentant de Maison de quartier 
• Un représentant du Muséum. 
 
Article 7 
Dans la mesure du possible et en fonction du nombre de dessins réalisés, toutes les productions seront exposées.

Article 8 
Les dessins gagnants seront récompensés et les résultats seront proclamés le dimanche 7 juin à 16h. 
 
Article 9 
Le Muséum se réserve le droit de reproduire ces dessins, étant entendu qu’il n’a y pas de but lucratif dans leur exploitation. 
 
Article 10 
Le jury est souverain. Aucune réclamation ne sera admise.  
 
Article 11 
Les dessins pourront être récupérés au Muséum dès le 10 juin par les participants. Ils seront conservés et disponibles 
jusqu’au 30 juin. 
 
Article 12 
Le simple fait de participer implique l’acceptation du présent règlement.



Marche à suivre pour les enfants
(4 - 12 ans, 3 catégories)

	 1.	 Prends une feuille A4 et du matériel pour dessiner ou peindre

	 2.	 Dessine un animal, réel ou imaginaire

	 3.	 Donne un titre à ton dessin

	 4.	 Inscris ton nom, ton prénom et ton adresse au dos du dessin

	 5.	 Laisse ton dessin à une personne responsable qui nous le remettra

	 6.	 Viens au Muséum le dimanche 7 juin dans le cadre de la fête

	 7.	 À 16h00, les résultats seront annoncés par le jury
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